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I.Contexte 
En tant que gestionnaire du domaine terrestre et lacustre du Conservatoire du littoral, le 
Conservatoire d’espaces naturels de Savoie a en charge le suivi et l’entretien de certains massifs 
de roselières autour du lac. La problématique des déchets constitue l’une des principales atteintes 
à ces écosystèmes.
Ce document fait la synthèse des opérations de ramassage hivernal. Il ne prend pas en compte l’action 
de ramassage bénévole organisée dans le cadre de la Word Cleanup Day (mois de septembre) et 
autres chantiers bénévoles.
Le nettoyage des roselières a été organisé dans le cadre d’une démarche partenariale, avec 
notamment : 
• Service déchets de Grand Lac : accès facilité et gratuit aux différentes déchetteries afin de  
 recycler les déchets ramassés, 
• Association Régie des Quartiers Aixois (ARQA) : prestataire pour 12 jours de ramassage,
• Association Chantiers Savoyards Solidaires (CSS) : prestataire pour 16 jours de ramassage. 

II. Description  
Zones d’intervention : 9 secteurs de ramassage sur 6 communes

 
• Roselière du littoral sud 

• De Buttet (Le Bourget-du-Lac),
• Platières (Le Bourget-du-Lac),
• Mottets (Viviers-du-Lac),

• Roselière de la rive du poète
• Rive du poète sud (Tresserve),
• Rive du poète nord (Tresserve),

• Baie de Mémard (Aix-les-Bains)

• Roselière du nord du lac
• Roselière de Chatillon (Chindrieux),
• Roselière de Sous Cul du Bois (Chindrieux),
• Roselière de Portout (Conjux),

Emballé, c’est pesé ! 

Mode d’intervention :
Les déchets ont été ramassés manuellement ou à la pince à déchets, ils ont été triés au maximum 
(recyclable, verre, et incinérables).

Ils ont été ensuite collectés dans de grandes bassines. Le tri s’est fait dans la roselière ou bien 
sur les berges plus sèches. Contrairement aux années précédentes où le poids des déchets a 
été estimé, cette année une pesée précise de chaque type de déchets a été faite. Pesée réalisée 
également pour les plus gros objets de type encombrants.
Les sacs ont été laissés le long du linéaire ou bien regroupés en tas en fonction du site.
Ils ont par la suite été acheminés jusqu’au véhicule (parfois sur plusieurs centaines de mètres) 
puis apportés et triés dans les déchetteries de Grand-Lac.

Répartition des déchets en Kg

Quantité et repartition des déchets ramassés sur 
les berges du lac pour une période de un an, 
dernier passage en février 2019. 
Au total, environ 2.5 tonnes de déchets 
ramassés sur les 9 secteurs.
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IncinérablesLes lieux de ramassage sont difficiles d’accès, de nombreux petits déchets sont présent notamment dans les roselières.



III. Chiffres clefs (janvier - février 2020)

En 2020 chaque type de déchets a été pesé.

IV. Conclusion et Perspectives 
Conclusions :
• Nécessité de passer chaque année (crues et dépots sauvages).

Perspectives à étudier :
• Création d’un comité de gestion des déchets du lac du bourget,
• Mise en place d’un plan d’action pour les roselières, intégrant la problématique des déchets,
• Intervention à anticiper lors de la prochaine baisse exceptionnelle du niveau du lac (2021). 
Prévoir plusieurs équipes afin de sortir les gros déchets présents sous l’eau (pneus, épaves...).
• Gestion globale des déchets en bord de route et de cours d’eau à l’échelle du bassin versant 
du lac du Bourget ; accentuer le ramassage des poubelles autour du lac (Site des Mottets...).
• Noter les points de « production » des déchets via une action de prospection sur les bords 
de la Leysse ;
• Étude de la pertinence d’un barrage flottant à l’embouchure de la Leysse (CISALB) ;
• Engager une campagne de communication / sensibilisation sur la prévention des déchets, 
à l’échelle du bassin versant, regroupant tous les acteurs (CISALB, DDT, Grand Lac, Grand 
Chambéry, communes...) ; 
• Étude de l’impact de la pollution plastique sur le lac et sur ses espèces animales et végétales.
• Poursuivre l’attribution des roselières du Nord du Lac au Conservatoire du littoral afin de 
permettre une gestion globale tout autour du lac.

5700 mètres de 
roselière nettoyée, 
soit une surface d’environ 
20 ha.

790 heures, réparties 
sur 28 jours, passées à 
ramasser 2,5 tonnes de 
déchets...pour un coût total de 
26 201 €

790 heures

5,7 km

2,5 tonnes 

10,50 € par KG de déchets
 Soit le prix moyen d’1 kg d’asperges vertes bio sur les marchés français !

Exemple : le ramassage d’un pneu avec jante (10 kg) 
revient à environ 100 €, hors coût de traitement en déchetterie.  


